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ARRETE n° 1724 CM du 20 août 2021 portant virement n° 3 
des crédits de dépenses imprévues du budget général 
de la Polynésie française pour l’exercice 2021 

NOR : DBF2122022AC-1 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale ; 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu la délibération n° 2020-73 APF du 3 décembre 2020 

approuvant le budget général de la Polynésie française pour 
l’exercice 2021 ; 

 
Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état 

de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire 
occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie 
française ;

Vu l’arrêté n° 145 CM du 12 février 2021 constatant la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire occasionné par 
l’épidémie liée au covid-19 en vue de la mise en œuvre du 
dispositif des dépenses imprévues durant l’année 2021 ; 

 
Vu l’arrêté n° 146 CM du 12 février 2021 portant virement 

de crédit n° 1 des crédits de dépenses imprévues du budget 
général de la Polynésie française pour l’exercice 2021 ; 

 
Vu l’arrêté n° 1684 CM du 18 août 2021 portant virement 

de crédit n° 2 des crédits de dépenses imprévues du budget 
général de la Polynésie française pour l’exercice 2021 ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 20 août 2021, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Le virement n° 3 des crédits de dépenses 

imprévues du budget général de la Polynésie française est 
déterminé pour l’exercice 2021 selon l’annexe ci-jointe.  

 
Art. 2.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 20 août 2021. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN.
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ARRETE n° 1725 CM du 20 août 2021 portant application de 
l’article LP. 11 de la loi du pays n° 2020-12 du 21 avril 
2020 modifiée portant diverses mesures d’urgence en 
matière économique en raison de l’épidémie de covid-19 

NOR : DAE2122001AC-1 
 

Le Président de la Polynésie française 
 
Sur le rapport du ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale ; 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu la loi du pays n° 2020-12 du 21 avril 2020 modifiée 

portant diverses mesures d’urgence en matière économique 
en raison de l’épidémie de covid-19, notamment  
l’article LP. 11 ; 

 
Considérant que la reprise de l’épidémie de covid-19 rend 

nécessaire le maintien de la possibilité d’organiser à distance 
les assemblées et réunions des organes collégiaux des entités 
prévues à l’article LP. 1er de la loi du pays n° 2020-12 du  
21 avril 2020, modifiée susvisée ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 20 août 2021, 
Arrête : 

 
Article 1er.— Les dispositions du titre I de la loi du pays 

n° 2020-12 du 21 avril 2020, modifiée susvisée, sont 
applicables jusqu’au 31 décembre 2021. 

 
Art. 2.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 20 août 2021. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN. 

 
 
ARRETE n° 1726 CM du 20 août 2021 modifiant l’arrêté  

n° 346 CM du 26 mars 2020 relatif au caractère d’utilité 
publique à certaines dépenses liées à la gestion de la 
lutte contre le covid-19 

NOR : DBF2100464AC 
 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport du ministre de la santé, en charge de la 

prévention ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l’état 

de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire 
occasionné par l’épidémie liée au covid-19 en Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 346 CM du 26 mars 2020 relatif au 

caractère d’utilité publique à certaines dépenses liées à la 
gestion de la lutte contre le covid-19 ; 

 
Vu les circonstances exceptionnelles découlant de 

l’épidémie de covid-19 ; 
 
Vu l’urgence ; 
 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 20 août 2021, 
Arrête : 

 
Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n° 346 CM du  

26 mars 2020 susvisé, il est inséré un quatrième alinéa ainsi 
rédigé : 

 
“- les dépenses liées aux frais de transport par voie 

maritime, aérienne et terrestre des personnes mises en 
isolement hors de l’île de résidence principale, par les 
autorités compétentes de Polynésie française, pour un 
retour au lieu de leur résidence principale en Polynésie 
française. Cette disposition ne s’applique pas aux 
personnes arrivant en Polynésie française et soumises à 
un isolement.”. 

 
Art. 2.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de 
la coordination de l’action gouvernementale, et le ministre de 
la santé, en charge de la prévention, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 20 août 2021. 

Edouard FRITCH. 
 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre des finances, 

de l’économie, 
Yvonnick RAFFIN. 

 
Le ministre de la santé, 

Jacques RAYNAL.
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